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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 24 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat des membres 
du conseil d’administration est d’une durée d’au plus 
quatre ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres 
du conseil d’administration, autre que celle du président-
directeur général, est comblée suivant les règles de nomi-
nation prévues à la présente loi pour la durée non écoulée 
du mandat du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 25-2016 du 
19 janvier 2016, mesdames Nicole Bourget et Judith 
Carroll ont été nommées membres du conseil d’admi-
nistration de Retraite Québec pour un mandat venant 
à échéance le 18 janvier 2020, qu’elle ont démissionné 
de leurs fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à leur 
remplacement;

ATTENDU QUE deux postes sont à pourvoir au sein du 
conseil d’administration de Retraite Québec;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
indépendants du conseil d’administration de Retraite 
Québec pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes :

— monsieur Georges Cabana, retraité de la Banque 
Nationale du Canada, représentant les personnes 
retraitées;

— monsieur Jacques Thibault, retraité du gouverne-
ment du Québec, représentant les pensionnés d’un des 
régimes de retraite administrés en vertu de l’article 4 de 
la Loi sur Retraite Québec;

QUE madame Josée Dupont, vice-présidente, 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de 
la sécurité du travail, soit nommée à compter des pré-
sentes membre du conseil d’administration de Retraite 
Québec, représentant le gouvernement, pour un mandat se 
terminant le 18 janvier 2020, en remplacement de madame 
Nicole Bourget;

QUE monsieur François Énault, adjoint au comité 
exécutif de la Confédération des syndicats nationaux 
(C.S.N.), soit nommé à compter des présentes membre du 
conseil d’administration de Retraite Québec, représentant 
les travailleurs, pour un mandat se terminant le 18 janvier 
2020, en remplacement de madame Judith Carroll;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de Retraite Québec en vertu du présent 
décret soient remboursées des frais de voyage et de séjour 
occasionnés par l’exercice de leurs fonctions conformé-
ment aux règles applicables aux membres d’organismes 
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66041

Gouvernement du Québec

Décret 40-2017, 25 janvier 2017
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires des 
juges à la retraite de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement peut, 
à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il détermine 
et s’il l’estime conforme aux intérêts de la justice, autoriser 
un juge à la retraite à exercer les fonctions judiciaires que 
le juge en chef lui assigne;

ATTENDU QUE les juges Louise Villemure, Jacques 
Paquet, Paul Chevalier et Jean-François Gosselin ont 
pris leur retraite respectivement les 31 décembre 2016, 
19 décembre 2016, 1er janvier 2017 et 9 janvier 2017;

ATTENDU QUE la juge en chef a demandé que ces juges 
à la retraite soient autorisés à exercer des fonctions judi-
ciaires conformément à l’article 93 de la Loi sur les tribu-
naux judiciaires;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser les personnes ci-dessus mentionnées à exercer 
des fonctions judiciaires à compter des présentes, et ce 
jusqu’au 31 mai 2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :
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QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), madame Louise Villemure, 
messieurs Jacques Paquet, Paul Chevalier et Jean-François 
Gosselin, juges retraités de la Cour du Québec, soient auto-
risés, à compter des présentes, et ce, jusqu’au 31 mai 2017, 
à exercer les fonctions judiciaires que lui assignera la juge 
en chef de la Cour du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66042

Gouvernement du Québec

Décret 41-2017, 25 janvier 2017
CONCERNANT la désignation de monsieur le juge 
Yvan Nolet comme membre du Tribunal des droits de 
la personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 103 de la Charte des 
droits et libertés de la personne (chapitre C-12), le gou-
vernement peut, à la demande du président du Tribunal 
des droits de la personne et après consultation du juge en 
chef de la Cour du Québec, désigner comme membre du 
Tribunal, pour entendre et décider d’une demande ou pour 
une période déterminée, un autre juge de cette cour qui a 
une expérience, une expertise, une sensibilisation et un inté-
rêt marqués en matière des droits et libertés de la personne;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 52-2016 du 
28 janvier 2016, monsieur Yvan Nolet, juge de la Cour du 
Québec, a été désigné comme membre du Tribunal des 
droits de la personne pour un mandat d’un an à compter 
du 29 janvier 2016;

ATTENDU QUE, conformément à la demande de la 
présidente du Tribunal des droits de la personne et après 
consultation de la juge en chef de la Cour du Québec, il y 
a lieu de désigner de nouveau monsieur le juge Yvan Nolet 
comme membre du Tribunal des droits de la personne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QUE monsieur Yvan Nolet, juge de la Cour du Québec, 
soit désigné de nouveau comme membre du Tribunal des 
droits de la personne pour un mandat d’un an à compter 
du 29 janvier 2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66043

Gouvernement du Québec

Décret 42-2017, 25 janvier 2017
CONCERNANT la nomination de madame Karine 
Giguère comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Karine Giguère, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet 
à compter du 26 janvier 2017;

QUE le lieu de résidence de madame Karine Giguère 
soit fi xé dans la ville de Montréal ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66044

Gouvernement du Québec

Décret 43-2017, 25 janvier 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Steve 
Guénard comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Steve Guénard, avocat et membre du 
Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet 
à compter du 26 janvier 2017;

QUE le lieu de résidence de monsieur Steve Guénard soit 
fi xé dans la ville de Gatineau ou dans le voisinage immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66045
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